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REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
ANNEMASSE – LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 21 octobre 2025

Convocation du : 14 octobre 2025

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 19

Président de séance : Gabriel DOUBLET

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Laurent  GILET,  Christian  DUPESSEY,  Dominique  LACHENAL,  Yves
CHEMINAL,  Bernard  BOCCARD,  Marion  BARGES-DELATTRE,  Antoine
BLOUIN,  Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Gabriel  DOUBLET,  Patrick
ANTOINE, Véronique FENEUL

Excusés :
Guillaume  MATHELIER,  Louiza  LOUNIS,  Anny  MARTIN,  Jean-Paul
BOSLAND,  Pauline  PLAGNAT-CANTOREGGI,  Nadine  JACQUIER,  Marie-
Jeanne MILLERET

***

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024 n°CC_2024_0117 mettant à jour
les délégations de pouvoirs du conseil au profit du bureau et notamment le paragraphe n°B-19 de
son annexe,

Vu la délibération n° CD-2025-063 du 21 juillet 2025 de la Commission permanente du Conseil
Départemental, approuvant la répartition financière ainsi que la passation d’une convention relative
au financement et  à l’entretien de la  voie verte  Léman Mont-Blanc,  pour l’aménagement d’un
tronçon situé chemin des Fontaines et route des Petits Bois, sur les communes de Vétraz-Monthoux
et Cranves-Sales,

Dans  le  cadre  de  la  stratégie  de  développement  des  aménagements  cyclables  menée  par
Annemasse Agglo, un projet de voie verte en site propre d’environ 700 mètres linéaires est prévu
sur les sections précitées, sur les communes de Vétraz-Monthoux et Cranves-Sales.

Cet aménagement a pour objectif  de combler un maillon manquant de la voie verte du Grand
Genève, intégrée à la « Véloroute Léman Mont-Blanc », en garantissant une continuité cyclable
sécurisée.

Situé à proximité du futur collège de Vétraz-Monthoux, ainsi que du gymnase et de l’anneau sportif
qu’il desservira, ce tronçon s’inscrit également dans un périmètre élargi en lien avec le projet de
transport en commun en site propre (TCSP) entre Annemasse et Bonne.

Dans le cadre de sa politique d’aménagement du territoire et de soutien aux mobilités douces, le
Département  encourage  le  développement  des  infrastructures  cyclables  à  travers  son  plan
départemental dédié.

À  ce  titre,  Annemasse  Agglo  a  déposé  un  dossier  de  demande  de  subvention  auprès  du
Département, sollicitant un soutien financier à hauteur de 105 000 € pour la réalisation de cette
voie verte.

Par délibération en date du 21 juillet 2025, la Commission permanente du Conseil Départemental a
validé  la  répartition  financière  de  l’opération  et  autorisé  la  signature  d’une  convention  de
financement et d’entretien entre le Département et Annemasse Agglo.
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La participation départementale est ainsi définie comme suit :

- Aménagement cyclable en site propre, subventionnable dans la limite d’un plafond de 300
000 € HT/km,

- Prise en charge à hauteur de 50 % du montant HT.

Sur cette base, pour un linéaire de 0,700 km, la participation du Département est estimée à 105
000 € (50 % x 0,700 km x 300 000 € HT/km).

Il  est  précisé  que  cette  contribution  constitue  un  montant  maximal,  la  participation  réelle  et
définitive  du  Département  étant  assise  sur  les  quantités  effectivement  réalisées,  telles  que
constatées  dans  le  décompte  final  transmis  par  Annemasse  Agglo,  et  déduction  faite  des
éventuelles aides financières extérieures (État, Région, etc....).

La  convention  encadre  également  les  modalités  de  communication  relatives  à  la  contribution
financière du Département.

Enfin, il est stipulé qu’Annemasse Agglo assurera la charge de l’entretien, de l’exploitation, ainsi
que la responsabilité de la sécurité de l’aménagement réalisé.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER  les  termes  de  la  convention  ci-annexée,  fixant  les  modalités  de
financement et d’entretien entre le département de la Haute-Savoie et Annemasse Agglo,
dans le cadre du projet pour l’aménagement d’un tronçon de la voie verte Léman Mont-
Blanc  de 700 ml   sur  le  chemin  des  Fontaines  et  la  route  des Petits  Bois,  sur  les
communes de Vétraz-Monthoux et Cranves-Sales,

D’AUTORISER  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ladite  convention  et  tout
document s’y rapportant.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse
Agglo, si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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Signé électroniquement par : Gilles RAVINET

Date de signature : 21/10/2025

Qualité : Agglo - DGS

Signé électroniquement par : Antoine BLOUIN

Date de signature : 21/10/2025

Qualité : Agglo - Secretaire Bureau Communautaire
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